
  

DEMI-JOURNÉE DE DROIT 

FISCAL 

Lundi 8 février 2021 - matin 
08 h 15 – 12 h 00 

Edition spéciale « à distance » 
Sous la forme d’un webinaire 

 

 

 

 

 

 

 
  
 

 
 



 Lundi matin 8 février 2021 – A distance (webinaire) 
 

Présidence :  Prof. Dr. Xavier OBERSON, Professeur à l’Université de 
Genève, Avocat associé chez Oberson Abels SA, Genève 

08 h 00 Ouverture de la plateforme de connexion 

08 h 15 Ouverture du colloque 
   

08 h 30  L’EXPOSÉ DE JURISPRUDENCE EN MATIÈRE D’IMPÔTS DIRECTS 
  Me Laurence CORNU, Experte fiscale diplômée, Dr. en 

droit, Avocate associée au sein de Gross & Associés, 
Lausanne 

   

09 h 15 EXPOSÉ DE LA JURISPRUDENCE RÉCENTE EN MATIÈRE DE TVA  
Madame Annie ROCHAT PAUCHARD, titulaire du brevet 
d’avocat, Dr. honoris causa, Présidente de la Cour I et 
Juge au Tribunal administratif fédéral, Saint-Gall 

10 h 00 Pause 

10 h 15 NOUVEAUTÉS EN MATIÈRE D’IMPÔT ANTICIPÉ ET DE DROITS DE TIMBRE 
Me Rébecca DORASAMY, Experte fiscale diplômée, 
Avocate au sein de Lenz & Staehelin, Genève  
 

 11 h 00 LA JURISPRUDENCE EN MATIÈRE D’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS 
Me Lysandre PAPADOPOULOS, Avocat chez Oberson Abels SA, 
Genève 
 

 11 h 45 Clôture du Colloque  

Demi-Journée de droit fiscal 2021 

L’objectif est d’offrir un panorama des développements récents de 
l’actualité fiscale dans tous les domaines concernés (impôts directs 
et indirects). L’analyse portera sur les modifications législatives, les 
jurisprudences importantes ainsi que les évolutions de la pratique 
administrative (circulaires). 

Public 

Avocats, experts comptables, fiduciaires et fiscaux, conseillers 
juridiques et fiscaux, magistrats, membres de l’administration et tous 
les praticiens de la fiscalité. 

Inscription et renseignements 

Inscription en ligne ou au moyen du bulletin annexé  
avant le 30 janvier 2021 
Université de Genève 
Faculté de droit - Département de droit public 
40, boulevard du Pont-d’Arve - 1211 Genève 4 
Téléphone : 022 379 85 22 
Inscription en ligne : http://www.unige.ch/droit/jdf/   

Finance d’inscription 

Tarif pour la Demi-Journée : CHF 200.- 
Tarif assistant(e) et étudiant(e) : CHF 75.- 

Ce prix comprend la documentation, qui pourra être téléchargée par les 
participants grâce au lien qui leur sera transmis par courriel. Il comprend 
également l’accès au webinaire et à son enregistrement (durant un an). 

Attestation 

Une attestation de participation est délivrée sur demande. 

Modalités de participation 

Au vu de la situation actuelle de la pandémie du coronavirus et des 
restrictions en vigueur, l’habituelle « Journée de droit fiscal » se 
déroulera sous le format réduit d’une demi-journée, par webinaire 
sur une plateforme de visioconférence. La documentation sera 
quant à elle uniquement remise de manière digitale. 

Mesdames, Messieurs, 

La situation extraordinaire provoquée par la pandémie nous amène 
à changer les modalités de déroulement de cette édition 2021 de la 
Journée de droit fiscal, afin de pouvoir maintenir cet évènement 
annuel, tout en appliquant strictement les mesures de protection de 
notre santé et celle de nos concitoyens. 

Il a ainsi été décidé que cette édition se déroulerait entièrement à 
distance, sous le format d’un webinaire d’une demi-journée (le 
matin) via la plateforme de visioconférence « Zoom ». 

Nous espérons que le choix de ce mode alternatif de participation 
vous conviendra également et vous remercions encore une fois de 
votre fidélité à la Journée de droit fiscal. 

Le comité organisateur 
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http://www.unige.ch/droit/jdf/

